
PROTECTION 

CONTRE LE GEL
Qu'est-ce que la protection contre 
le gel (PFF) ?
Protégez vos marchandises sensibles à la 
température en choisissant notre service de 
protection contre le gel, spécialement conçu 
pour les expéditions LTL sensibles au froid.

Le service PFF offre une protection fiable 
contre le gel, que vous expédiez des produits 
chimiques, des produits pharmaceutiques ou 
d'autres articles sensibles à la température, afin 
que vos marchandises restent en sécurité 
pendant le transport. 

Offrant une protection supplémentaire pour 
les produits qui gèlent à 0 °C ou moins, notre 
service PFF comprend des techniques de 
manutention spécialisées et une surveillance 
en temps réel afin d'éviter tout dommage lié à 
l'exposition au froid, vous garantissant ainsi 
que vos expéditions restent en sécurité tout au 
long du transport. 

Aperçu
Pour demander le service PFF, vous devez 
clairement indiquer « Protection contre le 
gel » sur votre connaissement (BOL). Nous 
mettons en œuvre des mesures rigoureuses 
pour protéger votre fret par temps froid, depuis 
l'enlèvement jusqu'à la livraison finale. 

Notre équipe surveille les conditions 
météorologiques et utilise des mesures de 
protection complètes, telles que des 
remorques et des terminaux chauffés, afin de 
garantir que vos envois arrivent toujours à 
temps et dans des conditions optimales. 
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Contactez notre équipe de vente 
pour en savoir plus. 
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Couverture en Amérique du Nord : 
livraison protégée disponible vers toutes 
les destinations directes au Canada et aux 
États-Unis.

Manutention spéciale : des remorques 
chauffées et des terminaux entièrement 
climatisés garantissent une protection 
optimale de vos marchandises. Toutes les 
expéditions PFF dans des remorques sont 
clairement indiquées sur le manifeste 
d'expédition. 

Fonctionnement saisonnier fiable : 
disponible du 1er octobre au 1er mai, le 
service PFF garantit une protection 
pendant les conditions météorologiques 
les plus difficiles. 

Mises à jour en temps réel : recevez des 
alertes météo sur dayross.com/service-
updates et par courriel. 

En savoir plus
Pour connaître les conditions 
générales, consultez notre tarif 
principal national (Domestic 
Master Tariff) et nos règles 
transfrontalières (Cross-Border 
Rules) sur la page Guides du 
site dayross.com.

https://dayross.com/fr-CA/Guides
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